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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Magistrats
Question écrite n° 9409

Texte de la question

M Jean Tiberi demande a M le garde des sceaux, ministre de la justice, de preciser le montant et l'utilisation des
credits inscrits dans la loi de finances initiale de 1988 et destines a la remuneration indemnitaire des magistrats.
En effet, comme l'ont fait remarquer certaines organisations professionnelles de magistrats, apres utilisation des
credits par les magistrats en activite et pour ceux maintenus en activite au-dela de l'age de la retraite, il semble
qu'il reste un reliquat de credits qui n'aurait pas ete utilise au profit des interesses.

Texte de la réponse

Reponse. - Au mois de fevrier 1988, le ministere de la justice, dans le but d'attribuer en cours d'annee le
maximum des indemnites de fonctions auquel le corps judiciaire peut pretendre, a tenu compte, pour le calcul
des taux d'indemnite, des vacances d'emploi previsibles en 1988. En fin d'annee, apres versement de ces
indemnites aux magistrats en activite ainsi qu'aux magistrats maintenus en activite au-dela de la limite d'age,
pour lesquels aucune dotation supplementaire n'avait ete prevue par la loi de finances pour 1988, le reliquat des
credits d'indemnites de fonctions s'elevait a 600 000 francs environ, soit 0,2 p 100 de la dotation initiale. Cette
somme, qui n'aurait permis de verser a chaque magistrat qu'un complement indemnitaire legerement superieur
a 100 francs, n'a pas ete reaffectee et est entree dans la masse habituelle des credits de remuneration sans
emploi.
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